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qu’elle aimait tendrement. Mais Jacques 17 6tait fils d’un
monarque deteste, et de plus il etait catholique : double
raison pour qu’il füt rejete. A la mort d’Anne, on alla
chercher dans le Hanovre un prince allemand, äge de
einquante-sept ans, Georges, qui pour toute recomman-
dation avait sa qualite de protestant. Georges Jer 6tait
arriere-petit-fils de Jacques Jer par sa mere, Sophie, et
par son aieule, Elisabeth Stuart, femme de Völecteur
palatin Frederic V, un moment roi de Bohöme en 1618.
Depuis Georges Ier, tous les souverains d’Angleterre ont
St6 protestants.

Le Royaume-Uni. — L’Ecosse avait les mömes
souverains que l’Angleterre, depuis qu’un de ses rols,
Jacques VI, devenu Jacques 1°, avait ceint la couronne
anglaise en 1603. Mais elle avait conserve son gouverne-
ment ä part, ses lois, ses impöts et son Parlement. Cette
autonomie prit fin en 1707, non sans une longue r6sis-
tance, par la fusion du Parlement Ecossais avec le Par-
lement anglais. La principaute de Galles avalt deja et6
sompletement assimilee ä VP’Angleterre sous Henri VII,
en 1534. Quant &amp; l’Irlande, soumise d’ailleurs &amp; un
vegime de fer ä cause de sa noble obstination ä garder
za foi catholique, elle devait conserver Son Parlement
particulier, od n’entraient que des protestants,Jusqu’en
1800. Angleterre, Ecosse, Irlande, principaute de Galles
2 le Royaume- Uni de Grande-Breiagne et d’Ir-
ande.

BESUME
:

Richard Cronvwell,fils du Protecteur, est oblige d’abdiquer au
bout d’un an (1658-1659), et le gouverneur d’Ecosse, Monk, pro-
voque, en 1660, le rappel du Stuart Charles IT. Retabli sans con-
dition, Charles II froisse la nation, moins par son absence de

Beni personnelle que par son mepris de ’honneur de VAngle-
CrTe,

Le Parlement, de son cöi€, et avec lui la nation, se montrent
d’une intolerance revoltante au point de vue religieux. Les pres-
byteriens sont frappes par le bill d’uniformite (24 acüt 1662);
les catholiques , apres le bill d’indulgence (1672), le sont par le
bill du test, par Yimposture homicide de Titus Oates. On pre-
sente möme contre le duc d’York, catholique, frere du Toi, le
bill d’exclusion (1681). Ce bill reijeta nor les Lords, on forme le


